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Le BAC PRO Métiers de la Sécurité 
 

Le titulaire de ce bac pro peut être employé dans différents métiers relatifs à la sécurité, à la sûreté et à l’ordre public, à la protection des 
personnes, des biens et de l’environnement, au secours et assistance des personnes, à la prévention des risques de toute nature, à la 
gestion des crises, à la surveillance et au gardiennage, au respect de l’hygiène et de la salubrité.  

 

 
 Conditions d’admission 

3ème collège, 3ème prépa-professionnelle 
CAP, …  

Aptitudes 
Sens de l’observation 
Sens de la communication, de la 
transmission 
Sens du dévouement, de la rigueur,  
de la responsabilité 

Durée des études 
3 ans avec une certification 
intermédiaire (CAP Agent de Sécurité) 
en fin de première 

 
Formation en Entreprise 

22 semaines de PFMP sur 3 ans 

Débouchés professionnels  
Par concours : Gardien de la Paix, Sous 
officier de Gendarmerie, Policier municipal, 
Pompier Professionnel, Surveillant 
pénitencier, Douanier 
Par sélection : Adjoint de sécurité, Gendarme 
Adjoint, Pompier Militaire, Agent de la 
Sécurité Civile 
Agent de sécurité, agent de sécurité incendie 

Contenu pédagogique 
Enseignement général : 
Mathématiques 
Français- Histoire 
Géographie- EMC 
LV1 Anglais 
LV2 Espagnol 
EPS 
Arts appliqués 

Enseignement professionnel : 
Fonction 1 : la sécurité dans les 
espaces publics et privés  
 Fonction 2 : la sécurité incendie 
Fonction 3 : le secours à 
personne 

Fonction 4 : la prévention et la 
protection des personnes, des 
biens et de l’environnement 
PSE 
Économie Droit 
  

 

Poursuite d’études 
 

BTS MOS (en apprentissage à l’UFA Jean Paul II) 
DUT HSE 
Licence 
Mention Complémentaire 
Concours de la fonction publique 
 

Les avantages du Lycée Jean-Paul II 
 

Un suivi individualisé  

De nombreux partenariats professionnels 

 


